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Description 

La  présente  invention  concerne  un  appareil  du  ty- 
pe  décrit  dans  le  préambule  de  la  revendication  1. 
Un  tel  appareil  est  décrit  dans  le  brevet  suisse  N° 
330  712.  L'engagement  de  cet  appareil  connu  dans  le 
canevas  s'effectue  en  deux  temps:  un  premier, 
pour  faire  passer  d'abord  la  boucle  de  l'appareil  à 
travers  le  canevas,  en  maintenant  le  bouton  à  l'ex- 
trémité  de  la  tige  de  guidage  plaqué  contre  le  man- 
che,  de  l'appareil,  et  un  second,  pour  faire  passer 
les  crochets  avec  le  fil  de  poil  à  travers  le  canevas 
en  relâchant  bien  sûr  le  dit  bouton. 

Or,  à  l'usage,  cet  appareil  fatigue  plus  ou  moins 
rapidement  la  personne  qui  l'utilise,  au  point  que  cer- 
taines  se  découragent  et  renoncent  définitivement 
à  poursuivre  ce  travail.  La  raison  de  cette  fatigue 
est  due  à  la  force  qu'il  faut  appliquer  pour  faire  pas- 
ser  le  fil  de  poil  à  travers  le  canevas.  On  remarque- 
ra,  en  effet,  qu'au  moment  où  un  crochet  s'apprête 
à  faire  passer  à  travers  le  canevas  le  brin  de  fil  de 
poil  qu'il  entraîne,  le  bout  libre  de  ce  brin  se  replie 
autour  du  crochet,  si  bien  que  ce  dernier  doit  pous- 
ser  deux  épaisseurs  de  fil  de  poil  à  travers  le  même 
ajour  du  canevas.  Comme  les  deux  crochets  de  l'ap- 
pareil  connu  sont  symétriques,  c'est  donc  quatre 
épaisseurs  de  fil  de  poil  qu'il  faut  faire  passer  en 
même  temps  dans  les  ajours  du  canevas. 

A  la  résistance,  que  le  canevas  oppose  à  cette 
pénétration,  s'ajoute  le  frottement  des  bouts  libres 
du  fil  de  poil.  Ces  bouts  libres  doivent,  en  effet, 
glisser  dans  les  crochets  et  contre  un  brin  de  fil  du 
canevas  au  fur  et  à  mesure  que  les  crochets  enga- 
gent  le  fil  de  poil  dans  les  ajours  du  canevas.  De 
plus,  au  moment  de  cette  pénétration,  les  bords  ex- 
ternes  des  crochets  appuient  contre  les  brins  de  fil 
du  canevas,  qui  sont  voisins  de  ceux  entre  lesquels 
la  boucle  de  l'appareil  est  engagée,  avec  une  force 
telle  que  ces  brins  voisins  sont  déplacés,  ce  qui 
augmente  encore  la  résistance  du  canevas  à  la  pé- 
nétration  du  fil  de  poil,  en  particulier  dans  le  cas  des 
canevas  fortement  apprêtés.  Enfin,  si  l'appareil  est 
poussé  avec  force  dans  une  direction  oblique  par 
rapport  au  canevas,  il  peut  même  arriver  que  l'un  ou 
l'autre  des  brins  voisins  de  ceux  entre  lesquels  la 
boucle  de  l'appareil  est  engagée  soit  cisaillé. 

L'invention  vise  à  pallier  ces  défauts.  Grâce  à 
l'asymétrie  des  crochets,  qui  résulte  de  la  caracté- 
ristique  de  la  revendication  1,  ceux-ci  font  passer 
l'un  après  l'autre  à  travers  le  canevas  les  brins  du 
fil  de  poil  qu'ils  entraînent.  Ce  sont  donc  seulement 
deux  épaisseurs  de  fil  de  poil  qui  passent  à  la  fois  à 
travers  le  canevas.  De  plus,  le  crochet  qui  passe 
son  brin  de  fil  de  poil  à  travers  le  canevas  n'est 
plus  pressé  par  l'autre  crochet  contre  le  brin  de  fil 
du  canevas  voisin  de  ceux  entre  lesquels  la  boucle 
de  l'appareil  est  engagée.  Les  crochets  n'ont  donc 
plus  à  déformer  le  canevas  en  y  engageant  le  fil  de 
poil.  Enfin,  le  frottement  des  bouts  du  fil  de  poil  glis- 
sant  dans  les  crochets  et  contre  un  brin  de  fil  du  ca- 
nevas  est  réduit  de  moitié,  puisque  ce  n'est  que  le 
frottement  de  l'un  des  bouts  du  fil  de  poil  qu'il  faut 
surmonter  à  la  fois. 

L'asymétrie  des  crochets  de  l'appareil  selon  l'in- 
vention  a  ainsi  pour  effet  de  réduire  dans  une  très 

large  mesure  la  résistance  du  canevas  à  la  pénétra- 
tion  du  fil  de  poil.  En  pratique,  l'appareil  selon  l'in- 
vention  entre  avec  aisance  dans  le  canevas.  Il  peut 
y  être  poussé  avec  deux  doigts,  alors  que  l'appareil 

5  connu  à  crochets  symétriques  devait  être  poussé  à 
pleine  main  et,  par  certaines  personnes,  même  avec 
les  deux  mains. 

Les  formes  spéciales  d'exécution  définies  par  la 
revendication  2  ont  l'avantage  que  le  premier  brin 

10  du  fil  de  poil  à  être  introduit  dans  la  boucle  de  l'appa- 
reil  est  protégé  entre  son  crochet  et  une  paroi  laté- 
rale  de  la  boucle  et  ne  risque  par  conséquent  pas 
d'être  poussé  hors  de  la  boucle,  quand  le  second 
brin  de  ce  fil  y  est  introduit  à  son  tour. 

15  Celles  définies  par  la  revendication  3  ont  l'avan- 
tage  d'empêcher  le  fil  de  poil  de  glisser  autour  du 
nez  de  la  tête  de  l'appareil  au  lieu  de  glisser  dans  les 
crochets,  par  exemple  dans  le  premier,  qui  en  saisit 
un  brin  en  premier  lieu,  ou  par  suite  de  l'épaisseur 

20  du  fil  de  poil,  qui  n'est  pas  toujours  très  régulière  le 
long  de  ce  fil. 

Quant  à  celles  définies  par  les  revendications  4 
et  5,  elles  indiquent  les  limites,  respectivement  mini- 
male  et  maximale,  entre  lesquelles  l'asymétrie  des 

25  crochets  doit  de  préférence  se  tenir. 
Sans  préjudice  des  avantages  susmentionnés  de 

l'appareil  selon  l'invention,  il  est  encore  possible 
d'éviter  un  autre  inconvénient  de  l'appareil  connu. 
La  personne  qui  l'utilise  devait,  comme  indiqué  ci- 

30  dessus,  appuyer  du  pouce  sur  un  bouton  pour  faire 
passer  la  boucle  de  l'appareil  à  travers  le  canevas, 
puis  relâcher  ce  bouton  pour  faire  passer  à  leur 
tour  les  crochets  à  travers  ce  canevas.  Or,  indé- 
pendamment  du  fait  que  certaines  personnes 

35  oubliaient  parfois  de  retirer  leur  pouce  et  ap- 
puyaient  sur  l'appareil  au  risque  d'endommager  le 
canevas,  la  seule  obligation  d'appuyer  sur  le  dit 
bouton  créait,  déjà  après  quelques  centraines  de 
points,  une  fatigue  dans  le  pouce  produisant  bientôt 

40  des  crampes.  Les  particularités  définies  par  la  re- 
vendication  6  évitent  cette  fatigue.  La  personne  uti- 
lisant  cette  forme  spéciale  d'exécution  de  l'appareil 
selon  l'invention  n'a  plus  à  s'occuper  de  rien  d'autre 
qu'à  tenir  le  manche.  Grâce  à  l'encliquetage  qui  se 

45  déclenche  automatiquement,  la  boucle  de  l'appareil 
entre  d'abord  seule  dans  le  canevas  et  les  crochets 
ne  sont  libérés  qu'au  moment  où  la  boucle  est  arri- 
vée  à  fin  de  course.  Pour  effectuer  un  point  de 
Smyrne,  cet  appareil  n'a  ainsi  plus  qu'à  être  poussé 

50  contre  le  canevas  puis  à  être  retiré  après  être  arri- 
vé  à  fin  de  course. 

Enfin,  les  formes  spéciales  d'exécution  définies 
par  la  revendication  7  ont  l'avantage  de  réduire  en- 
core  davantage  le  frottement  lors  de  l'entrée  du  se- 

55  cond  brin  de  fil  de  poil  dans  la  boucle  de  l'appareil. 
Le  coefficient  de  frottement  du  fil  de  poil  est,  en  ef- 
fet,  nettement  plus  faible  avec  le  métal  de  la  cloison 
de  la  boucle  qu'avec  l'autre  brin  du  fil  de  poil.  La 
cloison  de  la  boucle  a  aussi  l'avantage  d'éviter  que 

60  les  deux  brins  du  fil  de  poil  ne  frottent  l'un  contre 
l'autre  au  risque  de  se  détordre. 

Deux  formes  d'exécution  de  l'appareil  selon  l'in- 
vention  sont  représentée  schématiquement  et  à  sim- 
ple  titre  d'exemple  au  dessin,  dans  lequel: 

65 
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la  Fig.  1  est  une  vue  en  élévation  de  la  face  arriè- 
■e  de  la  première  forme  d'exécution,  l'appareil  étant 
orêt  à  nouer  un  point  de  Smyrne; 

la  Fig.  2  est  une  vue  de  profil  de  l'appareil  de  la 
Fig.  1  ;  5 

les  Fig.  3  à  6  représentent  une  partie  de  la  face 
avant  de  l'appareil  de  la  Fig.  1  à  divers  stades  suc- 
cessifs  de  fonctionnement; 

la  Fig.  7  représente  une  partie  de  l'appareil  de  la 
Fig.  2  à  un  stade  ultérieur  de  fonctionnement;  1  o 

la  Fig.  8  montre  le  point  de  Smyrne  terminé; 
la  Fig.  9  est  une  vue  de  face,  partiellement  en 

coupe  de  la  deuxième  forme  d'exécution  au  repos; 
la  Fig.  10  est  une  vue  en  perspective  d'une  partie 

de  la  Fig.  9;  15 
la  Fig.  1  1  est  une  coupe  à  plus  grande  échelle  se- 

lon  la  ligne  XI-XI  de  la  Fig.  12; 
la  Fig.  12  est  une  vue  de  profil  partiellement  en 

coupe  d'une  autre  partie  de  la  Fig.  9,  et 
la  Fig.  13  est  une  vue  partielle  de  la  Fig.  9  dans  20 

une  position  au  cours  du  fonctionnement. 

L'appareil  selon  la  première  forme  d'exécution 
(Fig.  1  et  2)  comprend  une  tête  1  moulée  en  matière 
synthétique.  Cette  tête  présente  un  nez  2  et  deux  25 
joues  3  qui  s'étendent  de  part  et  d'autre  du  nez  2,  de 
façon  à  former  des  logements  4,  5.  L'extrémité  6  du 
nez  2  a  une  forme  concave. 

La  tête  1  est  solidaire  d'une  tige  de  guidage  7  et 
son  nez  porte  une  boucle  8  allongée  et  rigide,  ces  30 
deux  dernières  pièces  étant  de  préférence  métalli- 
ques.  Comme  on  le  voit  à  la  Fig.  2,  la  boucle  8  pré- 
sente  une  cloison  longitudinale  9  au  milieu  de  sa  lar- 
geur,  qui  définit  deux  compartiments  10,  11.  La  cloi- 
son  9  n'est  toutefois  pas  indispensable  au  bon  35 
fonctionnement  de  l'appareil.  Un  bouton  12  est  fixé  à 
l'extrémité  de  la  tige  7. 

L'appareil  comprend  encore  un  équipage  qui  peut 
coulisser  librement  le  long  de  la  tige  7.  Cet  équipage 
comprend  un  manche  creux  1  3  moulé  en  une  pièce  en  40 
matière  synthétique  avec  un  palonnier  14.  Ce  der- 
nier  présente  deux  tétons  1  5  auxquels  sont  articulés 
des  crochets  métalliques  16,  17  disposés  dans  des 
plans  différents.  Les  extrémités  16a,  17a  de  ces 
chrochets  sont  engagées  dans  des  rainures  (non  45 
représentées)  des  joues  3.  Chaque  crochet  est  gui- 
dé  dans  ces  rainures  par  une  paire  de  goupilles  18, 
qui  sont  plantées  à  travers  les  joues  3. 

La  Fig.  1  montre  que  l'extrémité  16a  du  crochet  16 
est  plus  rapprochée  du  logement  4  que  l'extrémité  50 
17a  du  crochet  17  ne  l'est  du  logement  5.  Dans  la  for- 
me  d'exécution  représentée,  ce  résultat  est  obtenu 
par  un  crochet  16  plus  long  que  le  crochet  17.  Le  ré- 
sultat  serait  toutefois  le  même  avec  deux  crochets 
identiques,  si  l'un  deux  était  articulé  en  un  point  plus  55 
éloigné  du  palonnier  14  que  l'autre. 

Une  aiguille  19  est  encore  fixée  à  ce  palonnier  14 
et  un  oeillet  20,  solidaire  de  la  tête  1  en  guide  l'extré- 
mité.  Cet  oeillet  20  pourrait  aussi  être  venu  de  fabri- 
cation  en  une  pièce  en  forme  de  fil,  convenablement  60 
plié,  avec  les  goupilles  18.  La  Fig.  2  montre  que  le 
crochet  16,  le  plus  long,  se  trouve  du  côté  de 
l'aiguille  19.  En  regardant  la  face  avant  de  l'appareil, 
le  crochet  16  est  donc  en  arrière  du  crochet  17. 

L'appareil  décrit  est  destiné  à  former  des  points  65 

de  Smyrne  sur  un  canevas  composé  de  paires  de 
îls  de  chaîne  et  de  trame  rapprochés.  Ces  paires 
Je  fils  sont  régulièrement  espacées  les  unes  des 
autres  de  façon  à  définir  entre  elles  des  ajours  car- 
rés.  Une  paire  de  fils  de  trame  21  et  un  fil  22  des  pai- 
■es  adjacentes  sont  représentés  en  coupe  dans  les 
Fig.  3  à  6.  Les  fils  21  ,  22  sont  naturellement  compris 
sntre  deux  paires  voisines  de  fils  de  chaîne  (non  re- 
arésentés).  On  trouve  sur  le  marché  des  canevas 
de  ce  genre,  avec  des  fils  de  chaîne  et  de  trame 
alus  ou  moins  fins  et  des  ajours  plus  ou  moins  gros. 

Pour  former  un  point  de  Smyrne  sur  un  canevas 
déterminé  du  type  décrit  à  l'aide  de  l'appareil  selon 
'invention,  un  fil  de  poil  23  de  longueur  prédétermi- 
née  et  de  grosseur  adaptéee  à  ce  canevas  est  plié 
sn  deux  sur  lui-même  et  engagé  dans  les  logements 
4,  5  en  tenant  ses  ex  trémités  l'une  contre  l'autre  en- 
tre  le  pouce  et  l'index,  à  l'avant  de  l'appareil.  Sa  par- 
tie  médiane  24  est  donc  à  l'arrière  de  la  tête  1  ,  tandis 
que  ses  brins  25,  26  s'éloignent  de  la  tête  1,  à 
l'avant  de  celle-ci,  dans  des  directions  approximati- 
vement  parallèles. 

Pour  éviter  que  le  fil  de  poil  ne  soit  placé  du  mau- 
vais  côté  de  l'appareil,  avec  sa  partie  médiane  24 
sur  la  face  avant  de  la  tête  1,  une  chicane  peut  être 
prévue  à  l'arrière  de  l'appareil.  Ainsi,  lieu  d'un 
oeillet  20,  venu  de  fabrication  en  une  pièce  avec  les 
goupilles  1  8,  ces  dernières  pourraient  aussi  être  ve- 
nues  de  fabrication  en  une  pièce  filiforme,  présen- 
tant  une  partie  en  "U"  dont  les  jambages,  à  une  dis- 
tance  l'un  de  l'autre  plus  faible  que  le  diamètre  de 
l'aiguille  19,  s'étendraient  le  long  de  celle-ci,  jus- 
qu'au  voisinage  de  l'extrémité  6  du  nez  2,  l'extrémité 
arrondie  de  cette  partie  en  "U"  étant  recourbée 
vers  l'arrière  de  la  tête  1.  La  saillie  constituée  par 
cette  partie  recourbée,  qui  peut  se  trouver  au-delà 
des  joues  3,  empêcherait  les  doigts  tenant  les  extré- 
mités  du  fil  de  poil  d'arriver  assez  près  du  nez  2 
pour  faire  passer  la  partie  24  de  ce  fil  à  l'avant  de 
la  tête  1  ,  c'est-à-dire  du  mauvais  côté  de  l'appareil. 

Un  fil  de  poil  est  en  place  de  façon  correcte  sur 
l'appareil  représenté  dans  les  Fig.  1  et  2.  Celui-ci 
est  prêt  à  nouer  un  point  de  Smyrne  sur  le  canevas. 
A  cet  effet,  l'appareil  est  engagé  dans  le  canevas. 
Cet  engagement  comprend  deux  temps. 

Dans  un  premier  temps,  la  boucle  8  est  introduite 
entre  les  deux  brins  de  la  paire  21  de  fils  de  trame 
rapprochés,  puis  poussée  à  fond  à  travers  le  cane- 
vas.  Dans  cette  position,  représentée  à  la  Fig.  3, 
les  deux  brins  de  la  paire  21  sont  emprisonnés  au 
fond  de  la  concavité  de  l'extrémité  6  du  nez  2  de  la 
tête  1.  Cette  mesure  prend  tout  son  sens  dans  le 
cas  des  canevas  peu  ou  pas  apprêtés  ou  dans  ceux 
dont  l'apprêt  a  plus  ou  moins  disparu;  elle  évite  no- 
tamment  que  l'un  ou  l'autre  des  brins  de  la  paire  21 
ne  soit  saisi  et  éventuellement  sectionné  par  les 
crochets  16,  17  lors  du  temps  suivant  de  la  manoeu- 
vre.  Tout  au  long  du  premier  temps  décrit,  c'est-à- 
dire  jusqu'à  ce  que  la  boucle  8  ait  atteint  la  position 
de  la  Fig.  3,  le  bouton  12  doit  être  maintenu  appliqué 
contre  le  manche  13.  Si  celui-ci  est  saisi  à  pleine 
main,  le  bouton  12  sera  maintenu  contre  le  manche  13 
par  le  pouce. 

La  personne  utilisant  l'appareil  perçoit  l'arrivée 
de  la  boucle  8  dans  la  position  de  la  Fig.  3  à  la  résis- 

3 
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tance  que  les  brins  de  la  paire  21  du  canevas  oppo- 
sent  alors  à  l'avance  de  l'appareil  contre  le  cane- 
vas.  A  ce  moment,  elle  doit  libérer  le  bouton  12  afin 
d'effectuer  le  second  temps  de  l'engagement  de  l'ap- 
pareil  dans  le  canevas,  en  commençant  à  faire  cou- 
lisser  le  manche  13  le  long  de  la  tige  7.  Le  crochet  1  6, 
le  plus  long,  saisit  alors  la  partie  du  fil  de  poil  23,  qui 
est  engagée  dans  le  logement  4  et  commence  à 
pousser  le  brin  25  contre  le  canevas,  tout  en  glis- 
sant  le  long  de  ce  brin  25,  en  direction  de  son  extré- 
mité,  Un  instant  plus  tard,  c'est  le  crochet  17  qui  sai- 
sit  à  son  tour  la  partie  du  fil  de  poil  23  engagée  dans 
le  logement  5.  Le  fil  de  poil  23  prend  ainsi  la  position 
inclinée  représentée  à  la  Fig.  3.  Simultanément,  la 
point  de  l'aiguille  1  9,  qui  se  trouve  à  proximité  de  la 
partie  médiane  24  du  fil  de  poil  23,  commence  à  se 
planter  dans  cette  partie. 

Lorsque  le  mouvement  d'avance  du  manche  1  3  le 
long  de  la  tige  7  est  poursuivi,  les  crochets  16,  17 
font  passer  successivement  les  deux  brins  25  et  26 
du  fil  de  poil  23  à  travers  les  ajours  compris  entre 
les  brins  de  la  paire  21  de  fils  de  trame  et  les  brins 
22  des  paires  de  fils  de  trame  voisines.  En  même 
temps,  les  crochets  16,  17  font  glisser  la  partie  mé- 
diane  24  du  fil  de  poil  23  le  long  du  nez  2,  jusqu'au 
moment  où  cette  partie  repose  sur  le  canevas  (Fig. 
4). 

L'aiguille  19  aide  à  faire  glisser  la  partie  24  du  fil 
de  poil  le  long  du  nez  2,  mais  elle  empêche  ce  fil  de 
tourner  autour  de  ce  nez  -  par  exemple  sous  l'effort 
de  traction  exercé  par  le  crochet  1  6  sur  le  brin  25  du 
fil  de  poil  23  -,  non  seulement  parce  qu'elle  est  plan- 
tée  dans  cette  partie  24,  mais  parce  qu'en  outre,  el- 
le  en  comprime  la  partie  comprise  entre  elle  et  le  ren- 
flement  2a  du  nez  2. 

Au  passage  à  travers  les  ajours  du  canevas,  les 
bouts  des  brins  25,  26  du  fil  de  poil  23  se  replient  na- 
turellement  autour  des  crochets  respectifs  16,  17. 
Chaque  crochet  pousse  ainsi  deux  épaisseurs  de  fil 
de  poil  dans  l'ajour  correspondant  du  canevas. 

Lorsque  le  crochet  16  entre  dans  l'ajour  corres- 
pondant  du  canevas,  il  y  est  guidé  par  le  brin  de  fil 
de  trame  22  de  la  paire  voisine,  mais  il  n'exerce  pas 
de  pression  particulière  contre  ce  brin  22,  qui  pour- 
rait  le  déformer  en  le  repoussant  loin  de  la  paire  21, 
parce  que  le  cro  chet  17  n'est  alors  pas  encore  en- 
tré  dans  le  canevas.  Quand  c'est  au  tour  de  ce  cro- 
chet  17  d'entrer  dans  l'ajour  correspondant  du  cane- 
vas,  il  y  est  guidé  dans  les  mêmes  conditions  par  le 
brin  22  de  fil  de  trame  de  la  paire  voisine,  puisqu'à 
ce  moment,  le  crochet  16  a  déjà  traversé  le  cane- 
vas.  Tout  au  cours  de  cette  pénétration,  les  cro- 
chets  16,  17  continuent  naturellement  à  glisser  pro- 
gressivement  le  long  de  leurs  brins  respectifs  25, 
26  du  fil  de  poil,  en  direction  des  extrémités  de  ces 
brins. 

Pour  que  l'appareil  fonctionne  de  la  façon  qui 
vient  d'être  décrite,  il  est  indiqué  que  l'écart  entre 
les  extrémités  des  crochets  soit  au  moins  égal  à 
l'épaisseur  du  fil  de  poil,  afin  que  le  crochet  16  ait 
fait  passer  le  brin  25  du  fil  de  poil  à  travers  le  cane- 
vas,  quand  le  crochet  17  s'apprête  à  y  faire  passer 
le  brin  26  de  ce  fil. 

Par  rapport  à  un  appareil  à  crochets  symétri- 
ques,  celui  selon  l'invention  rencontre  beaucoup 

moins  de  résistance  au  passage  du  fil  de  poil  23,  à 
travers  le  canevas,  d'abord  parce  que  les  brins  25 
et  26  de  ce  fil  23  sont  poussés  successivement  et 
non  simultanément  à  travers  le  canevas  et  ensuite 

5  parce  que  les  crochets  16,  17,  qui  n'entrent  pas  en 
même  temps  dans  le  canevas,  n'ont  pas  à  écarter 
les  brins  de  fils  de  trame  22  voisins  de  la  paire  21  . 
Par  ailleurs,  lorsque  le  crochet  1  6  fait  passer  le  brin 
25  du  fil  poil  23  à  travers  le  canevas,  le  bout  de  ce 

10  brin  25,  qui  est  replié  autour  du  crochet  16,  glisse 
dans  ce  crochet,  tandis  que  le  reste  du  fil  23  est  im- 
mobilisé  autour  du  nez  2  de  la  tête  1  par  l'aiguille  19 
qui,  à  ce  moment-là,  a  traversé  la  partie  24  du  fil  23. 
Ainsi,  lorsque  les  crochets  16,  17  parviennent  dans 

15  la  position  de  la  Fig.  4,  les  brins  25  et  26  du  fil  de 
poil  23  ont  la  même  longueur. 

La  Fig.  5  représente  le  moment  de  l'avance  de 
l'équipage  mobile  de  l'appareil  où  le  crochet  16  a  in- 
troduit  le  brin  25  du  fil  de  poil  23  dans  le  comparti- 

20  ment  1  1  de  la  boucle  8,  tandis  que  le  crochet  17  s'ap- 
prête  à  introduire  le  brin  26  du  fil  de  poil  23  dans  le 
compartiment  1  0  de  cette  boucle.  Comme  au  passage 
à  travers  le  canevas,  le  bout  du  brin  25  du  fil  de  poil 
23  a  aussi  été  replié  autour  du  crochet  16  à  l'entrée 

25  dans  le  compartiment  1  1  de  la  boucle  8. 
Lorsque  ce  bout  replié  du  brin  25  est  tout  entier 

dans  le  compartiment  1  1  ,  il  se  redresse  et  quitte  le 
crochet  16.  Comme  le  crochet  16  est  alors  derrière 
le  crochet  17,  ce  brin  25  se  trouve  entre  le  crochet 

30  16  et  la  paroi  latérale  arrière  de  la  boucle  8  et  non 
entre  les  deux  crochets.  Quand  le  crochet  17  fait  à 
son  tour  entrer  le  brin  26  du  fil  de  poil  dans  le  com- 
partiment  10  de  la  boucle  8  (Fig.  6),  ce  brin  ne  peut 
donc  pas  entrer  en  contact  avec  le  brin  25,  bien 

35  qu'il  se  trouve  entre  les  deux  crochets.  Tout  au  plus 
pourrait-il  frotter  contre  le  bout  du  brin  25  encore 
replié  autour  du  crochet  16,  si  la  boucle  8  n'était  pas 
cloisonnée. 

Dans  la  position  de  la  Fig.  6,  l'équipage  mobile  est 
40  arrivé  à  fin  de  course.  L'appareil  est  donc  complète- 

ment  engagé  dans  le  canevas,  au  terme  du  second 
temps  du  déplacement  de  l'appareil  en  direction  du 
canevas. 

II  est  important  que  le  crochet  17,  le  plus  court, 
45  soit  tout  de  même  assez  long  pour  qu'arrivé  à  fin  de 

course,  il  fasse  passer  le  bout  du  brin  26  -  qui  se  re- 
plie  autour  de  ce  crochet  à  l'entrée  dans  la  boucle 
8  -  tout  entier  dans  cette  boucle,  afin  qu'il  se  re- 
dresse  et  quitte  le  crochet  17.  Si  le  bout  du  brin  26 

50  restait  replié  autour  du  crochet  17  à  fin  de  course, 
ce  dernier  risquerait  d'entraîner  le  brin  26  hors  de 
la  boucle  8  en  se  retirant. 

La  cloison  9  de  la  boucle  8  empêche  tout  contact 
entre  les  brins  25  et  26  du  fil  de  poil  dans  le  boucle. 

55  Des  fils  de  poil,  même  non  traités  spécialement,  ne 
risquent  donc  pas  de  se  détordre  en  frottant  l'un 
contre  l'autre.  Par  ailleurs,  les  frottements  du  bout 
du  brin  25,  replié  autour  du  crochet  16,  et  du  brin  26 
contre  la  cloison  9  est  plus  faible  que  celui  de  ces 

60  brins  l'un  contre  l'autre. 
Dans  la  position  de  la  Fig.  6,  la  personne  utilisant 

l'appareil  selon  l'invention  n'a  plus  qu'à  le  retirer  du 
canevas  pour  former  un  point  de  Smyrne.  Au  cours 
d'un  premier  temps  de  ce  mouvement  de  retrait, 

65  l'équipage  mobile  1  3-20  recule  contre  le  bouton  1  2  en 
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■étirant  les  crochets  16,  17  de  la  boucle  8  et  en  les 
■amenant  dans  leur  position  de  repos  représentée  à 
a  Fig.  1  .  A  l'issue  de  ce  premier  temps,  la  boucle  8 
3st  encore  engagée  entièrement  dans  le  canevas 
avec  les  brins  25  et  26  du  fil  de  poil  23  dans  ses 
compartiments  10,11,  comme  le  montre  la  Fig.  7. 

Au  cours  d'un  deuxième  temps  du  mouvement  de 
retrait,  la  boucle  8  est  retirée  du  canevas  en  entraî- 
nant  avec  elle  les  deux  brins  25  et  26  entre  les  deux 
orins  de  la  paire  21  de  fils  de  trame.  Il  en  résulte  le 
noeud  de  Ghiordès  ou  point  de  Smyrne  représenté  à 
la  Fig.  8. 

Dans  cette  dernière  figure,  les  brins  25  et  26  du 
fil  de  poil  23  vont  constituer  le  poil  du  tapis,  quand  le 
nouage  des  points  sera  terminé  sur  le  canevas  con- 
sidéré.  Quant  à  la  partie  médiane  24  du  fil  23,  qui 
Bst  enroulée  autour  des  deux  fils  de  chaîne  de  la  pai- 
re  21,  elle  forme  le  noeud  proprement  dit.  Les  poils 
24,  25  sont  ainsi  juxtaposés  le  long  de  l'étroit  espa- 
ce  délimité,  d'une  part,  par  les  deux  brins  de  fil  de 
trame  de  la  paire  21  ,  et,  d'autre  part,  par  les  paires 
adjacentes  de  fils  de  chaîne  (non  représentés)  du 
canevas.  La  partie  médiane  24,  de  son  côté,  du  fil 
de  poil  23,  passe  sur  l'une  des  paires  de  fils  de  chaî- 
ne  délimitant  l'espace  dans  lequel  se  trouvent  les 
poils  25,  26.  La  Fig.  8  montre  encore  que  ces  poils 
25,  26  sont  étranglés  par  les  brins  de  la  paire  21  de 
fils  de  chaîne,  ce  qui  condamne  parfaitement  le 
noeud  ainsi  formé. 

En  résumé,  l'appareil  décrit  permet  de  former  un 
point  de  Smyrne  simplement  en  le  poussant  à  fond 
contre  le  canevas  après  avoir  placé  autour  de  son 
nez  2  un  brin  de  fil  de  poil,  préalablement  coupé  à  la 
longueur  voulue,  puis  en  le  retirant  complètement  du 
canevas.  Jusqu'à  ce  que  la  boucle  8  ait  passé  entiè- 
rement  à  travers  le  canevas,  il  faut  toutefois  main- 
tenir  le  bouton  12  contre  le  manche  13.  Des  paqueta- 
ges  de  brins  de  fils  de  poil  de  différentes  couleurs, 
longueurs  et  grosseurs  sont  en  vente  sur  le  mar- 
ché. 

La  seconde  forme  d'exécution  (Fig.  9  à  13)  est 
plus  élaborée,  donc  quelque  peu  plus  coûteuse  que 
la  première;  mais  elle  a  le  gros  avantage  de  dispen- 
ser  la  personne  qui  l'utilise  d'effectuer  un  mouve- 
ment  et  de  lui  éviter  la  fatigue  qu'il  entraîne.  A  cet 
effet,  cette  seconde  forme  d'exécution  se  distingue 
de  la  première  uniquement  par  la  présence  d'un  en- 
cliquetage  à  bille,  qui  bloque  l'équipage  mobile  le  long 
de  la  tige  de  guidage  aussi  longtemps  que  la  boucle 
cloisonnée  de  l'appareil  pénètre  dans  le  canevas, 
mais  qui  libère  automatiquement  cet  équipage,  dès 
que  la  boucle  est  complètement  engagée  dans  le  ca- 
nevas. 

Pour  monter  Pencliquetage  à  bille  sur  l'appareil 
selon  l'invention,  la  tête,  la  tige  de  guidage  qui  en 
est  solidaire  et  le  manche  de  l'appareil  doivent  toute- 
fois  être  légèrement  modifiés.  Ainsi,  la  tête  la  pré- 
sente  quatre  forures  27  qui  la  traversent  parallèle- 
ment  à  l'axe  de  l'appareil  et  débouchent  dans  le  fond 
de  la  concavité  de  l'extrémité  6  de  son  nez  2.  Quatre 
branches  28  de  longueurs  égales  d'un  déclencheur 
métallique  29  (Fig.  10)  passent  à  travers  les  forures 
27,  dans  lesquelles  elles  peuvent  coulisser  libre- 
ment.  Deux  à  deux,  les  branches  28  constituent  les 
jambages  d'un  "U"  dont  la  base  arrondie  30  est  pliée 

à  l'équerre  de  taçon  a  entourer  la  case  ae  la  Doucie 
8  (Fig.  11).  Au  repos  (Fig.  9  et  12),  les  bases  30  se 
trouvent  à  une  certaine  distance  du  fond  de  la  con- 
cavité  de  l'extrémité  6  du  nez  2.  Les  extrémités  des 

5  branches  28  sont  fixées  à  un  anneau  plat  31  qui, 
dans  la  position  des  Fig.  9  et  12,  repose  contre  la  tê- 
te  la. 

De  son  côté,  la  tige  de  guidage  7a  présente, 
d'une  part,  une  fente  diamétrale  32,  de  longueur 

10  égale  à  la  course  de  l'équipage  mobile  de  l'appareil, 
et,  d'autre  part,  une  encoche  33  aux  parois  en  for- 
me  de  surface  cylindrique.  Quant  au  manche  13a,  il 
présente  une  gorge  interne  34  et  un  épaulement  35. 
H  est  plus  long  que  celui  de  la  première  forme  d'exé- 

15  cution  et  son  extrémité  supérieure  est  fermée. 
Outre  les  pièces,  par  ailleurs  identiques  à  celles 

de  la  première  forme  d'exécution,  l'appareil  selon  la 
deuxième  forme  d'exécution  comprend  encore  une 
bille  36  logée  dans  l'encoche  33  et  un  manchon  37 

20  ajusté  sur  la  tige  de  guidage  7a  de  façon  à  pouvoir 
coulisser  librement  le  long  de  celle-ci.  Le  manchon 
37  présente  une  ouverture  latérale  38  et  il  est  placé 
sous  l'action  d'un  ressort  à  boudin  39  qui  est  logé 
dans  le  manche  13a,  autour  de  la  tige  de  guidage  7a, 

25  et  prend  appui  contre  l'épaulement  35  pour  pousser 
le  manchon  37  contre  la  tête  la.  Une  goupille  40  est, 
enfin,  chassée  à  travers  le  manche  13a  et  passe  li- 
brement  dans  la  fente  32  de  la  tige  de  guidage  7a. 

Dans  la  position  de  repos  de  la  Fig.  9,  le  ressort 
30  39  éloigne  l'équipage  mobile  1  3-20  de  la  tête  la.  Il  fait 

appuyer  la  goupille  40  contre  l'extrémité  supérieure 
de  la  fente  32  et  l'anneau  31  contre  la  tête  la  par  l'in- 
termédiaire  du  manchon  37.  Dans  cette  position,  les 
bords  de  l'ouverture  38  du  manchon  37  éloignent  la 

35  bille  36  du  fond  de  l'encoche  33  et  la  maintiennent 
engagée  dans  la  gorge  34,  ce  qui  verrouille  le  man- 
che  13a  à  la  tige  de  guidage  7a  et  solidarise  par  con- 
séquent  l'équipage  mobile  et  la  tête  la  entre  eux. 

Lorsque  l'appareil  est  poussé  par  le  manche  13a 
40  de  façon  à  engager  sa  boucle  8  entre  les  brins  de 

fils  de  trame  de  la  paire  21,  la  bille  36,  coincée  dans 
la  gorge  34,  oblige  la  tête  la  et  par  conséquent  la 
boucle  8  à  suivre  la  poussée  exercée  sur  le  manche 
13a. 

45  Au  moment  où  la  boucle  8  va  être  engagée  entiè- 
rement  dans  le  canevas,  les  bases  30  du  déclen- 
cheur  29  entrent  en  contact  avec  les  brins  de  la  pai- 
re  21  de  fils  de  trame  du  canevas.  Ces  bases  30 
sont  alors  repoussées  contre  le  fond  de  la  concavi- 

50  té  de  l'extrémité  6  du  nez  2,  comme  le  montre  la  Fig. 
13.  Conséquemment,  les  branches  28  éloignent  l'an- 
neau  31  de  la  tête  la  tout  en  repoussant  le  manchon 
37  contre  l'action  du  ressort  39.  Au  cours  de  ce  dé- 
placement  du  manchon  37,  son  ouverture  38  entraî- 

55  ne  la  bille  36  au  fond  de  l'encoche  33  en  la  faisant 
sortir  de  la  gorge  34,  ce  qui  a  pour  effet  de  libérer 
le  manche  13a  et  par  conséquent  l'équipage  mobile 
de  la  tige  de  guidage  7a  donc  de  la  tête  la.  Cet  équi- 
page  peut  alors  se  déplacer  contre  la  tête  la  comme 

60  c'était  le  cas  dans  la  première  forme  d'exécution, 
après  avoir  relâché  le  bouton  12.  Cette  avance  se 
poursuit  jusqu'à  ce  que  la  goupille  40  bute  contre 
l'extrémité  inférieure  de  la  fente  32,  c'est-à-dire  jus- 
qu'au  moment  où  l'appareil  est  complètement  engagé 

65  dans  le  canevas. 
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La  personne  utilisant  lappareil  représenté  aux 
Fig.  9  à  13  n'a  ainsi  plus  à  se  fatiguer  à  tenir  un  bou- 
ton  ni  à  se  soucier  de  la  relâcher  au  bon  moment.  El- 
le  n'a  plus  qu'à  pousser  l'appareil  jusqu'à  ce  qu'il 
soit  engagé  à  fond  dans  le  canevas,  puis  à  l'en  reti- 
rer  complètement.  L'encliquetage  à  bille  décrit  assu- 
me  automatiquement  la  manoeuvre  qu'il  fallait  exer- 
cer  manuellement  sur  le  bouton  12  de  la  première  for- 
me  d'exécution. 

Lorsque  l'appareil  selon  la  deuxième  forme  d'exé- 
cution  est  retiré  du  canevas,  le  ressort  39  le  ramè- 
ne  naturellement  dans  la  position  de  repos  de  la  Fig. 
9. 

Revendications 

1.  Appareil  à  nouer  des  points  de  Smyrne  dits 
noeuds  de  Ghiordès  sur  un  canevas,  comprenant, 
d'une  part,  une  tête  (1)  qui  présente  un  nez  (2)  et 
deux  joues  (3)  délimitant  deux  logements  (4,  5)  entre 
elles  et  le  dit  nez,  l'arrière  de  la  tête  (1)  étant  aména- 
gé  pour  recevoir  la  partie  médiane  (24)  d'un  fil  de 
poil  (23)  de  longueur  prédéterminée,  tandis  que  les 
parties  (25,  26)  de  ce  fil,  adjacentes  à  cette  partie 
médiane  (24),  sont  emprisonnées  dans  les  dits  loge- 
ments  (4,  5)  de  façon  que  les  bouts  de  ce  fil  s'éten- 
dent  vers  l'avant  de  la  dite  tête  dans  des  directions 
approximativement  parallèles,  cette  tête  étant  soli- 
daire  d'une  tige  de  guidage  (7)  et  son  nez  (2)  portant 
une  boucle  rigide  (8)  destinée  à  passer  entre  deux 
fils  (21)  du  canevas  au  cours  d'un  premier  mouve- 
ment  d'engagement  de  l'appareil  et,  d'autre  part,  un 
équipage  mobile  (13-17)  le  long  de  la  dite  tige  (7),  en- 
tre  une  position  de  repos  et  une  position  engagée, 
cet  équipage  portant  deux  crochets  (16,  17)  qui  sont 
situés  dans  des  plans  différents,  parallèles  entre 
eux  et  se  déplacent  dans  ces  plans,  lorsque  le  dit 
équipage  passe  de  sa  position  de  repos  à  sa  posi- 
tion  engagée  et  vice  versa,  qui  sont  guidés  par  la  di- 
te  tête  (1)  et  qui,  au  cours  d'un  mouvement  d'engage- 
ment  supplémentaire,  quittent  leur  position  de  re- 
pos,  traversent  le  canevas  en  passant  à  travers 
d'ajours  de  ce  dernier,  situés  de  part  et  d'autre  des 
deux  dits  fils  (21)  entre  lesquels  la  boucle  (8)  de  l'ap- 
pareil  a  été  engagée,  et  se  croisent  finalement  dans 
la  dite  boucle,  lorsqu'ils  sont  arrivés  en  position  en- 
gagée,  ces  crochets  (16,  17)  étant  destinés,  au 
cours  de  leur  déplacement,  à  saisir  les  parties  (25, 
26)  du  fil  de  poil  (23)  emprisonnées  dans  les  dits  lo- 
gements  (4,  5)  et,  tout  en  glissant  le  long  de  ce  fil  en 
direction  de  ses  extrémités,  à  en  faire  passer  les 
bouts  à  travers  les  dits  ajours  du  canevas  pour  les 
déposer  finalement  dans  la  dite  boucle  (8),  qui,  au 
cours  du  dégagement  de  l'appareil,  tire  ces  bouts  du 
fil  de  poil  (23)  entre  les  deux  dits  fils  (21)  du  cane- 
vas,  caractérisé  en  ce  que  les  extrémités  (16a,  17a) 
des  crochets  (16,  17),  qui  saisissent  les  parties  du  fil 
de  poil  (23)  emprisonnées  dans  les  dits  logements 
(4,  5),  ne  sont  pas  à  la  même  distance  de  ces  parties 
du  fil  de  poil,  de  façon 

-  à  les  saisir  l'une  après  l'aute,  lors  du  mouve- 
ment  d'engagement  supplémentaire  de  l'appareil, 
-  à  faire  alors  passer  les  bouts  de  ce  fil  (23)  suc- 
cessivement  à  travers  le  canevas 
-  et  à  les  engager  l'un  après  l'autre  dans  la  dite 

boucle  (8),  en  approchant  de  leur  position  enga- 
gée. 
2.  Appareil  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

en  ce  que  le  crochet  (16),  qui  est  destiné  à  saisir  le 
5  fil  de  poil  (23)  en  premier  lieu,  est  disposé  dans  celui 

des  plans  des  crochets  (16,  17)  qui  est  à  l'arrière  de 
la  tête  (1). 

3.  Appareil  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  dit  équipage  (13-20)  porte  aussi  une 

10  aiguille  (19)  dont  la  pointe,  située  sur  la  face  arrière 
de  la  tête  (1)  dans  la  position  de  repos  de  l'appareil, 
est  destinée  à  s'enfoncer  dans  la  partie  médiane 
(24)  du  fil  de  poil  (23)  placé  sur  cette  tête,  lorsque  le 
premier  crochet  (16)  à  saisir  ce  fil  de  poil  (23)  com- 

1  5  mence  à  devoir  glisser  le  long  de  ce  fil. 
4.  Appareil  selon  la  revendication  3,  caractérisé 

en  ce  que  la  différence  entre  les  distances  qui,  au 
repos,  séparent  les  parties  (16a,  17a)  des  crochets 
(16,  17),  qui  sont  destinées  à  saisir  les  parties  du  fil 

20  de  poil  (23)  engagées  dans  les  dits  logements  (4,  5), 
de  ces  parties  du  fil  de  poil  est  au  moins  égale  à 
l'épaisseur  de  ce  fil. 

5.  Appareil  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  la  différence  entre  les  distances  qui,  au 

25  repos,  séparent  les  parties  (16a,  17a)  des  crochets 
(16,  17),  qui  sont  destinées  à  saisir  les  parties  du  fil 
de  poil  (23)  engagées  dans  les  dits  logements  (4,  5), 
de  ces  parties  du  fil  de  poil  est,  au  plus,  limitée  par 
le  fait  que  le  crochet  (17)  saisissant  ce  fil  en  second 

30  lieu  doit,  en  position  engagée,  pénétrer  suffisam- 
ment  dans  la  dite  boucle  (8)  pour  y  faire  entrer  com- 
plètement  la  partie  (26)  du  fil  de  poil  (23)  qu'il  a  sai- 
sie. 

6.  Appareil  selon  l'une  des  revendications  1  à  5, 
35  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 

-  un  manche  de  commande  (13a)  solidaire  du  dit 
équipage  (13-20), 
-  un  encliquetage  à  bille  (33  à  39),  qui  verrouille 
normalement  le  manche  (1  3a)  et  cet  équipage  par 

40  rapport  à  la  dite  tête  (1  a) 
-  et  un  déclencheur  (29)  faisant  saillie  à  l'extrémi- 
té  (6)  du  dit  nez  (2),  à  la  base  de  la  dite  boucle  (8), 
ce  déclencheur  (29)  libérant  le  dit  encliquetage 
(33  à  39),  lorsque  la  boucle  (8)  a  traversé  le  cane- 

45  vas  et  que  sa  partie  saillante  (30)  entre  en  con- 
tact  avec  ce  dernier. 
7.  Appareil  selon  l'une  des  revendications  1à  6, 

caractérisé  en  ce  que  la  dite  boucle  (8)  présente 
une  cloison  (9)  longitudinale,  au  moins  approximati- 

50  vement  en  son  milieu. 
8.  Appareil  selon  l'une  des  revendications  1  à  7, 

caractérisé  par  une  saillie  située  à  l'arrière  de  la  tê- 
te  (1)  et  constituant  une  chicane  destinée  à  empê- 
cher  la  mise  en  place  d'un  fil  de  poil  du  mauvais  côté 

55  de  l'appareil. 

Claims 

1.  Device  for  knotting  smyrnastitches  called 
80  Ghiordes  knots  on  a  canvas,  comprising,  on  the  one 

hand,  a  head  (1)  provided  with  a  nose  (2)  and  two 
cheeks  (3)  delimiting  two  lodgings  (4,  5)  between 
them  and  said  nose,  the  rear  side  of  the  head  (1  )  be- 
ing  arranged  to  receive  the  mid  portion  (24)  of  a  pile 

55  thread  (23)  of  predetermined  length,  whereas  the 
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portions  (25,  26)  of  this  thread,  adjacent  to  that  mid 
portion  (24)  are  confined  to  said  iodgings  (4,  5)  so 
that  the  ends  of  this  thread  extend  in  front  of  said 
head  in  approximately  parallel  directions,  that  head 
being  solid  with  a  guiding  rod  (7)  and  its  nose  (2)  car-  5 
rying  a  rigid  buckle  (8)  intended  for  passing  be- 
tween  two  threads  (21)  of  the  canvas  during  the 
course  of  a  first  movement  of  engagement  of  the 
device,  and,  on  the  other  hand,  a  unit  (i  3-1  7)  mova- 
ble  along  said  rod  (7),  between  a  rest  position  and  10 
an  engaged  position,  that  unit  carrying  two  hooks 
(16,  17)  which  lie  in  différent  planes  parallel  to  each 
other,  and  move  in  those  planes,  when  said  unit 
passes  from  its  rest  position  to  its  engaged  position 
and  vice  versa,  which  are  guided  by  said  head  (1)  15 
and  which,  in  the  course  of  a  supplementary  move- 
ment  of  engagement,  leave  their  rest  position, 
cross  the  canvas  by  passing  through  openings  of 
the  latter,  situated  on  both  sides  of  the  two  threads 
(21),  between  which  the  buckle  (8)  of  the  device  was  20 
engaged,  and  finally  cross  themselves  in  said  buck- 
le,  when  they  reach  the  engaged  position,  those 
hooks  (16,  17)  being  intended,  in  the  course  of  their 
movement,  for  catching  the  parts  (25,  26)  of  the  pile 
thread  (23)  confined  to  said  Iodgings  (4,  5)  and,  25 
while  sliding  along  that  thread  toward  its  ends,  for 
causing  the  ends  thereof  to  pass  through  said  open- 
ings  of  the  canvas  for  finally  laying  them  in  said 
buckle  (8),  which,  when  disengaging  the  device,  pull 
those  ends  of  the  pile  thread  (23)  between  the  two  30 
said  threads  (21)  of  the  canvas,  characterized  in 
that  the  ends  (16a,  17a)  of  the  hooks  (16,  17),  which 
catch  the  parts  of  the  pile  thread  (23)  confined  to 
said  Iodgings  (4,  5),  are  not  at  the  same  distance 
from  those  parts  of  the  pile  thread,  so  as  35 

-  to  catch  them  one  after  the  other,  during  the 
supplementary  engaging  movement  of  the  device, 
-  to  cause  then  the  ends  of  said  thread  (23)  to 
pass  successively  through  the  canvas 
-  and  to  introduce  them  one  after  the  other  into  40 
said  buckle  (8)  when  approaching  their  engaged 
position. 
2.  Device  according  to  daim  1,  characterized  in 

that  the  hook  (16),  which  is  intended  to  catch  the  pile 
thread  (23)  at  first,  is  located  in  the  plane  of  the  45 
hooks  (16,  17)  which  is  on  the  rear  side  of  the  head 
(D- 

3.  Device  according  to  claim  2,  characterized  in 
that  said  unit  (13-20)  also  carries  a  needle  (19),  the 
point  of  which,  located  on  the  rear  side  of  the  head  50 
(1)  in  the  rest  position  of  the  device,  is  intended  for 
plunging  into  the  mid  portion  (24)  of  the  pile  thread 
(23)  set  on  that  head,  when  the  first  hook  (16)  to 
catch  that  pile  thread  (23)  starts  sliding  along  that 
thread.  55 

4.  Device  according  to  claim  3,  characterized  in 
that  the  différence  of  the  distance  which,  at  rest, 
are  between  the  parts  (16a,  17a)  of  the  hooks  (16, 
17),  which  are  intended  for  catching  the  parts  of  the 
pile  thread  (23)  engaged  in  said  Iodgings  (4,  5),  and  60 
thèse  parts  of  the  pile  thread  is  at  least  equal  to  the 
thickness  of  that  thread. 

5.  Device  according  to  claim  3,  characterized  in 
that  the  différence  of  the  distances  which,  at  rest, 
are  between  the  parts  (16a,  17a)  of  the  hooks  (16,  65 

17),  which  are  intended  for  catching  the  parts  of  the 
pile  thread  (23)  engaged  in  said  Iodgings  (4,  5),  and 
thèse  parts  of  the  pile  thread  is,  at  most,  limited  by 
the  fact  that  the  hook  (17)  secondly  catching  that 
thread  must,  in  engaged  position,  sufficiently  pene- 
trate  said  buckle  (8)  to  entirely  insert  therein  the 
part  (26)  of  the  pile  thread  (23)  that  is  caught. 

6.  Device  according  to  one  of  the  daims  1  to  5, 
characterized  in  that  it  comprises 

-  a  control  handle  (13a)  solid  with  said  unit  (13-20), 
-  a  ratchet  mechanism  with  bail  (33  to  39),  which 
normally  locks  the  handle  (13a)  and  that  unit  with 
respect  to  said  head  (1  a) 
-  and  a  releaser  (29)  protruding  from  the  end  (6) 
of  said  nose  (2),  at  the  basis  of  said  buckle  (8), 
that  releaser  (29)  unlocking  said  ratchet  mecha- 
nism  (33  to  39)  when  the  buckle  (8)  has  crossed 
the  canvas  and  when  its  protruding  part  (30) 
cornes  in  contact  with  the  latter. 
7.  Device  according  to  one  of  the  daims  1  to  6, 

characterized  in  that  said  buckle  (8)  is  provided 
with  a  longitudinal  partition  (9)  being  at  least  approxi- 
mately  in  its  middle. 

8.  Device  according  to  one  of  the  daims  1  to  7, 
characterized  by  a  projection  on  the  rear  side  of 
the  head  (1)  and  constituting  a  baffle  intended  for 
preventing  a  pile  thread  from  being  set  in  place  on 
the  wrong  side  of  the  device. 

Patentansprùche 

1.  Vorrichtung  zum  Knûpfen  von  Smyrnama- 
schen,  genannt  Ghiordesknoten,  an  einem  Stramin, 
die,  einerseits,  einen  Kopf  (1)  mit  einer  Nase  (2)  und 
zwei,  zwischen  ihnen  und  der  genannten  Nase  zwei 
Lagerungen  (4,  5)  begrenzenden  Backen  (3),  wobei 
die  Rûckseite  des  Kopfes  (1  )  zur  Aufnahme  des  Mit- 
telteils  (24)  eines  Florfadens  (23)  bestimmer  Lange 
angeordnet  ist,  wàhrend  die  an  diesen  Mittelteil  (24) 
angrenzenden  Teile  (25,  26)  dièses  Fadens  in  den 
genannten  Lagerungen  (4,  5)  derart  gefangen  sind, 
daB  sich  die  Ende  dièses  Fadens  auf  die  Vordersei- 
te  des  genannten  Kopfes  in  annâhernd  paralleler 
Richtungen  erstrecken,  wobei  dieser  Kopf  mit  einer 
Fûhrungsstange  (7)  fest  verbunden  ist  und  seine 
Nase  (2)  eine  starre  Schlinge  (8)  trâgt,  die  wàhrend 
einer  ersten  Einstichbewegung  der  Vorrichtung 
zum  Treten  zwischen  zwei  Fâden  (21)  des  Stramins 
hindurch  bestimmt  ist,  und  andererseits,  einen  lângs 
der  genannten  Stange  (7)  zwischen  einer  Ruhe-  und 
einer  Einstichlage  beweglichen  Satz  (13-17)  auf- 
weist,  wobei  dieser  Satz  zwei  Haken  (16,  17)  trâgt, 
die  sich  in  verschiedenen,  parallel  zu  einander  lie- 
genden  Ebenen  befinden,  sich  in  diesen  Ebenen  be- 
wegen,  wenn  sich  der  genannte  Satz  von  seiner  Ru- 
he-  zu  seiner  Einstichlage  und  umgekehrt  bewegt, 
durch  den  genannten  Kopf  (1)  gefûhrt  sind,  und, 
wàhrend  einer  zusâtzlichen  Einstichbewegung,  ihre 
Ruhelage  verlassen,  den  Stramin  durch  Offnungen 
des  letzteren  durchsetzen,  die  sich  beidseitig  der 
zweit  genannten  Fâden  (21)  befinden,  zwischen  wel- 
che  die  Schlinge  (8)  der  Vorrichtung  eingefûhrt  wur- 
de,  und  sich  anschlieBend  in  der  genannten  Schlin- 
ge  kreuzen,  wenn  sie  die  Einstichlage  erreichen, 
wobei  dièse  Haken  (16,  17)  zum  Fassen  der  in  den 
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genannten  Lagerungen  (4,  5)  gefangenen  Teile  (25, 
26)  des  Florfadens  (23)  wàhrend  ihrer  Bewegung, 
und,  beim  Gleiten  lângs  dièses  Fadens  in  Richtung 
seiner  Ende  zum  Einfùhren  seiner  Spitzen  durch  die 
genannten  Ôffnungen  des  Stramins  bestimmt  sind, 
um  sie  schlieBIich  in  die  genannte  Schline  (8)  abzule- 
gen,  die  beim  Herausziehen  der  Vorrichtung  dièse 
Ende  des  Florfadens  (23)  zwischen  die  zwei  ge- 
nannten  Fâden  (21)  des  Stramins  hindurchzuziehen, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Ende  (16a,  17a)  de- 
re  Haken  (16,  17),  welche  die  in  den  genannten  Lage- 
rungen  (4,  5)  gefangenen  Teile  des  Florfadens  (23) 
fassen,  sich  nicht  im  gleichen  Abstand  von  diesen 
Teilen  des  Florfadens  befinden,  sodaB 

-  dièse  Teile,  wàhrend  der  zusàtzlichen  Einstich- 
bewegung  der  Vorrichtung,  einer  nach  dem  ande- 
ren  gefaBt,  • 
-  die  Ende  dièses  Fadens  (23)  durch  den  Stramin 
nacheinander  gestoBen 
-  und  sie  in  die  genannte  Stellung  (8)  nacheinan- 
der  eingelegt  werden,  wenn  sich  die  Hakenende 
ihrer  Einstichlage  nâhern. 
2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 

kennzeichnet,  daB  der  Haken  (16),  der  zuerst  zum 
Fassen  des  Florfadens  (23)  besimmt  ist,  in  derjeni- 
gen  Ebene  der  Haken  (16,  17)  liegt,  die  der  Rùcksei- 
te  des  Kopfes  (1  )  zugewendet  ist. 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  der  genannte  Satz  (13-20)  fer- 
ner  eine  Nadel  (19)  trâgt,  deren  Spitze,  die  sich  auf 
der  Rûckseite  des  Kopfes  (1)  in  der  Ruhelage  der 
Vorrichtung  befindet,  zum  Eindringen  in  den  Mittel- 
teil  (24)  des  auf  diesem  Kopf  sitzenden  Florfadens 
(23)  bestimmt  ist,  wenn  der  erste  zum  Fassen  dièse 
Florfadens  (23)  bestimmte  Haken  (16)  zu  gleiten 
lângs  dièse  Fadens  beginnt. 

4.  Vorrichtung  nach  Anspruch  3,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  der  Unterschied  zwischen  den 
Abstânden,  die,  in  Ruhelage,  die  Teile  (16a,  17a)  der 
Haken  (1  6,  1  7),  die  zum  Fassen  der  in  den  genannten 
Lagerungen  (4,  5)  gefangenen  Teile  des  Florfadens 
(23)  bestimmt  sind,  von  diesen  Teilen  des  Florfa- 
dens  trennen,  mindestens  der  Dicke  dièses  Fadens 
gleich  ist. 

5.  Vorrichtung  nach  Anspruch  3,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  der  Unterschied  zwischen  den 
Abstânden,  die,  in  Ruhelage,  die  Teile  (16a,  17a)  der 
Haken  (16,  17),  die  zum  Fassen  der  in  den  genannten 
Lagerungen  (4,  5)  gefangenen  Teile  des  Florfadens 
(23)  bestimmt  sind,  von  diesen  Teilen  des  Florfa- 
dens  trennen,  durch  die  Tatsache  hôchstens  be- 
grenzt  ist,  daB  der  Haken  (17),  der  diesen  Faden  zu- 
letzt  faBt,  genûgend  weit  in  die  genannte  Schlinge 
(8)  in  Einstichlage  eintreten  muB,  um  den  durch  ihn 
gefaBten  Teil  (26)  des  Florfadens  (23)  voll  darin  ein- 
treten  zu  lassen. 

6.  Vorrichtung  nach  einem  der  Anspriiche  1  bis  5, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  sie 

-  einen  mit  dem  genannten  Satz  (13-20)  festver- 
bundenen  Steuerungsgriff  (13a), 
-  eine  Sperrvorrichtung  mit  Kugel  (33  bis  39),  die 
den  Griff  (13a)  und  diesen  Satz  in  bezug  auf  den 
genannten  Kopf  (1a)  verriegelt 
-  und  einen  vom  Ende  (6)  der  genannten  Nase  (2) 
beim  FuB  der  genannten  Schlinge  (8)  vorsprin- 

genden  Auslôser  (29)  aufweist,  wobei  dieser 
Auslôser  (29)  die  Sperrvorrichtung  (33  bis  39) 
entriegelt,  wenn  die  Schlinge  (8)  den  Stramin 
durchtreten  hat  und  sein  vorspringenden  Teil 

5  (30)  mit  dem  letzteren  in  Berûhrung  getreten  ist. 
7.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis 

6,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  genannte 
Schlinge  (8)  wenigstens  annâhernd  in  ihrer  Mitte  ei- 
nen  lânglichen  Trennstab  aufweist. 

10  8.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis 
7,  gekennzeichnet  durch  einen  auf  der  Rûckseite 
des  Kopfes  (1  )  liegenden  Vorsprung,  der  als  Schika- 
ne  ausgestaltet  ist,  und  die  Einlegung  eines  Florfa- 
dens  auf  die  falsche  Seite  der  Vorrichtung  verhin- 

15  dert. 
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